Besoin de votre aide pour une accusation
fausse

Par shayah, le 19/07/2015 a 19:32

Bonjour,je vien de passer en jugement avec mon ex conjoint pour la garde de nos
enfants.aucune décision écrite n’a encore était faite,mais son avocat dit qu’'une décision oral
lui a été transmis comme quoi il a le droit d’avoir nos enfants,15 jours en juillet et 15jours en
aolt.lorsqu'il ma dit cela,ses 15 premiers jours étaient déja entamer,je lui est donc dit que
nous pouvions échanger nos semaines,ce a quoi il a dit etre d'accord.sauf que lorsque son
weekend fut venu il n’est pas venu les prendres,des le lendemain mon avocat a recu un
recommandé comme quoi javais pas voulu lui donner les petits.que puis je faire pour prouver
a son avocat que c'est lui qui est en tord?merci de votre aide
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